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PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/579
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

COMMISSARIAT DE POLICE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 29 janvier 2018, de Monsieur Ludovic GIRAL, Commissaire de Police, Chef de la
Circonscription de Sécurité de Proximité de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du COMMISSARIAT DE POLICE DE
VILLENEUVE-SAINT-GEORGES situé 162, rue de Paris – 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
(n°2017/0646) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Commissaire de Police, Chef de la Circonscription de Sécurité de Proximité de
VILLENEUVE-SAINT-GEORGES est autorisé à installer au sein du COMMISSARIAT DE POLICE DE
VILLENEUVE-SAINT-GEORGES situé 162, rue de Paris – 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES un
système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure et 5 caméras extérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Commissaire de Police, Chef de la Circonscription
de Sécurité de Proximité de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, afin d’obtenir un accès aux enregistrements
qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS
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A R R E T E  N°2018/580
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

JARDINERIE PERIGNY GARDEN à PERIGNY-SUR-YERRES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 14 décembre 2017 de Monsieur Vincent MARTIN, gérant de la JARDINERIE
PERIGNY GARDEN située 1, Route de Brie Comte Robert – 94520 PERIGNY-SUR-YERRES, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de cet établissement
(n°2017/0632) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le gérant de la JARDINERIE PERIGNY GARDEN située 1, Route de Brie Comte Robert
94520 PERIGNY-SUR-YERRES, est autorisé à installer au sein de cet établissement un système de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 7 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS
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A R R E T E  N°2018/581
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT NATURALIA à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 14 décembre 2017 de Monsieur Renaud MARET, Directeur Immobilier et Technique
de NATURALIA, 14/16, rue Marc Bloch – Tour Oxygène – 92116 CLICHY, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement NATURALIA situé
Rue Eugène Renault – 94700 MAISONS-ALFORT (n°2017/0572) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur Immobilier et Technique de NATURALIA, 14/16, rue Marc Bloch – Tour Oxygène
92116 CLICHY, est autorisé à installer au sein de l’établissement NATURALIA situé Rue Eugène Renault
94700 MAISONS-ALFORT un système de vidéoprotection comportant 14 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Sûreté de NATURALIA, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/582
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

LA VIE CLAIRE à GENTILLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 18 décembre 2017 de Monsieur Xavier LARROQUE, Responsable Développement
de l’établissement LA VIE CLAIRE situé 60, rue Charles Frérot – 94250 GENTILLY, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de cet établissement (n°2017/0574) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Développement de l’établissement LA VIE CLAIRE situé 60, rue Charles Frérot
94250 GENTILLY, est autorisé à installer au sein de cet établissement un système de vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 7 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Développement de l’établissement,
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/583
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT SPORTSDIRECT.COM à FRESNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 11 janvier 2018 de Monsieur Joseph MIOKONO HONDJUILA, Responsable des
Moyens Généraux de SPORTSDIRECT.COM, 3, rue de la Plaine – ZAC des Brateaux
91100 VILLABE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement SPORTSDIRECT.COM situé 11, rue de la Vanne – 94260 FRESNES (n°2017/0582) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable des Moyens Généraux de SPORTSDIRECT.COM, 3, rue de la Plaine
ZAC des Brateaux - 91100 VILLABE, est autorisé à installer au sein de l’établissement
SPORTSDIRECT.COM situé 11, rue de la Vanne – 94260 FRESNES, un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable des Moyens Généraux de
SPORTSDIRECT.COM, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la
destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/584
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 19, avenue du
Château – 94300 VINCENNES (n°2017/0585) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
19, avenue du Château – 94300 VINCENNES, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras
intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/585
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 142, avenue de
Paris – 94300 VINCENNES (n°2017/0586) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
142, avenue de Paris – 94300 VINCENNES, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras
intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/586
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 29 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 30, rue de
Fontenay – 94300 VINCENNES (n°2017/0587) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
30, rue de Fontenay – 94300 VINCENNES, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras
intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/587
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé Place du Marché
5, Place de Stalingrad – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES (n°2017/0588) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
5, Place du Marché – 5, Place de Stalingrad – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un système de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/588
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 123, boulevard de
Créteil – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES (n°2017/0589) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
123, boulevard de Créteil – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/589
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé Rue de la Basse
Quinte – ZI Basse Quinte – 94000 CRETEIL (n°2017/0590) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
Rue de la Basse Quinte – ZI Basse Quinte – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/590
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 29 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 17, rue du Général
Leclerc – 94000 CRETEIL (n°2017/0591) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
17, rue du Général Leclerc – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/591
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 3/5, rue Gabriel
Péri – 94200 IVRY-SUR-SEINE (n°2017/0592) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
3/5, rue Gabriel Péri – 94200 IVRY-SUR-SEINE, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras
intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/592
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 18, Place Moreau
David – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS (n°2017/0593) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
18, Place Moreau David – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/593
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT PICARD à VILLIERS-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 29 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 14, rue Robert
Schuman – 94350 VILLIERS-SUR-MARNE (n°2017/0594) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
14, rue Robert Schuman – 94350 VILLIERS-SUR-MARNE un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/594
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
ETABLISSEMENT PICARD à L’HAY-LES-ROSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 29 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé 51 bis, boulevard
Paul Vaillant Couturier – 94240 L’HAY-LES-ROSES (n°2017/0595) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
51 bis, boulevard Paul Vaillant Couturier – 94240 L’HAY-LES-ROSES, un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/595
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
ETABLISSEMENT PICARD à MAROLLES-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 29 décembre 2017 de Monsieur Philippe MAITRE, Directeur des Ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement PICARD situé ZAC des Tuileries
RN 19 – 94440 MAROLLES-EN-BRIE (n°2017/0596) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé
ZAC des Tuileries – RN 19 – 94440 MAROLLES-EN-BRIE, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sûreté de PICARD, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/651
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ZARA FRANCE – GROUPE INDITEX – ETABLISSEMENT STRADIVARIUS FRANCE S 2985 à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 20 septembre 2017 de Monsieur Jean-Jacques SALAUN, Directeur Général de ZARA
FRANCE GROUPE INDITEX, 80, avenue des Terroirs de France – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement STRADIVARIUS
FRANCE S 2985 situé au Centre Commercial La Vache Noire – Place de la Vache Noire
94748 ARCUEIL (n°2017/0657) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur Général de ZARA FRANCE GROUPE INDITEX, 80, avenue des Terroirs de France
75012 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement STRADIVARIUS FRANCE S 2985 situé au
Centre Commercial La Vache Noire – Place de la Vache Noire - 94748 ARCUEIL un système de
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur Sécurité de ZARA FRANCE GROUPE
INDITEX, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans
le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/652
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE

LA HALLE AUX CHAUSSURES & MAROQUINERIE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 22 décembre 2017, de Monsieur Emmanuel BERTHELOT, Responsable Maintenance
Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre
75019 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement LA HALLE AUX CHAUSSURES & MAROQUINERIE situé 36, avenue de la
République – 94700 MAISONS-ALFORT (n°2017/0578) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES & MAROQUINERIE situé 36, avenue de la République
94700 MAISONS-ALFORT, un système de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 8 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/654
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE
LA HALLE AUX CHAUSSURES à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 17 février 2016, complétée le 19 décembre 2017, de Monsieur Emmanuel
BERTHELOT, Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE
LA CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre 75019 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement LA HALLE AUX CHAUSSURES situé 3, rue
Gabriel Péri – 94500 IVRY-SUR-SEINE (n°2016/0099) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES situé 3, rue Gabriel Péri – 94200 IVRY-SUR-SEINE, un système de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/655
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE

LA HALLE AUX CHAUSSURES à FRESNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 18 février 2016, complétée le 19 décembre 2017, de
Monsieur Emmanuel BERTHELOT, Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE
EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre 75019 PARIS, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement LA HALLE AUX
CHAUSSURES situé 14, Allée des Jachères – ZAC du SILIC - 94260 FRESNES (n°2016/0102) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES situé 14, Allée des Jachères – ZAC du SILIC – 94260 FRESNES, un système
de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/656
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE

LA HALLE AUX CHAUSSURES à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 9 juin 2016, complétée le 19 décembre 2017, de Monsieur Emmanuel BERTHELOT,
Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre 75019 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement LA HALLE AUX CHAUSSURES situé 1-3, rue
Eugène Hénaff – 94400 VITRY-SUR-SEINE (n°2016/0353) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES situé 1-3, rue Eugène Hénaff – 94400 VITRY-SUR-SEINE, un système de
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 8 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/657
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE

LA HALLE AUX CHAUSSURES au KREMLIN-BICETRE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 7 juin 2016, complétée le 19 décembre 2017, de Monsieur Emmanuel BERTHELOT,
Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre 75019 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement LA HALLE AUX CHAUSSURES situé
68, avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN-BICETRE (n°2016/0351) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES situé 68, avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN-BICETRE, un
système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 8 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/658
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE

LA HALLE AUX CHAUSSURES à BONNEUIL-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 18 février 2016, complétée le 19 décembre 2017, de
Monsieur Emmanuel BERTHELOT, Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE
EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre 75019 PARIS, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement LA HALLE AUX
CHAUSSURES situé 7, rue de la Convention – Centre Commercial Leclerc – Zone Achaland
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE (n°2016/0103) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES situé 7, rue de la Convention – Centre Commercial Leclerc
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/659
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE

LA HALLE AUX CHAUSSURES & MAROQUINERIE à LA QUEUE-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 24 mai 2016, complétée le 19 décembre 2017, de Monsieur Emmanuel BERTHELOT,
Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre 75019 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement LA HALLE AUX CHAUSSURES &
MAROQUINERIE situé Avenue de l’Hippodrome – 94510 LA QUEUE-EN-BRIE (n°2016/0335) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES & MAROQUINERIE situé Avenue de l’Hippodrome
94510 LA QUEUE-EN-BRIE, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 8 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/660
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE

LA HALLE AUX CHAUSSURES & MAROQUINERIE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 25 février 2016, complétée le 19 décembre 2017, de Monsieur Emmanuel
BERTHELOT, Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE
LA CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre 75019 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement LA HALLE AUX CHAUSSURES &
MAROQUINERIE situé 14, rue Serpente – ZI du Plateau – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE
(n°2016/0137) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Responsable Maintenance Sécurité Travaux de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA
CHAUSSURE, 28, avenue de Flandre – 75019 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement LA
HALLE AUX CHAUSSURES & MAROQUINERIE situé 14, rue Serpente – ZI du Plateau
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Maintenance Sécurité Travaux de;la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2018/661
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

RESTAURANT FLUNCH à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande du 23 janvier 2018 de Monsieur Emmanuel HERVIAUX, directeur du RESTAURANT
FLUNCH situé Avenue de Fontainebleau – Centre Commercial Belle Epine – 94320 THIAIS, aux fins
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de cet établissement
(n°2017/0627) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le directeur du RESTAURANT FLUNCH situé Avenue de Fontainebleau – Centre Commercial
Belle Epine – 94320 THIAIS, est autorisé à installer au sein de cet établissement un système de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article 2 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 14 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction de l’établissement, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 26 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2018/810
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VILLE DE BONNEUIL-SUR-MARNE – VOIE PUBLIQUE ET
VIDEOVERBALISATION à BONNEUIL-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/513 du 20 février 2018 autorisant le Maire de Bonneuil-sur-Marne, Hôtel
de Ville, 7, rue d’Estienne d’Orves – BP n°1 - 94381 BONNEUIL-SUR-MARNE CEDEX, à installer à
BONNEUIL-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras visionnant la voie
publique ;

VU la demande du 29 décembre 2017 de Monsieur Patrick DOUET, Maire de Bonneuil-sur-Marne,
Hôtel de Ville, 7, rue d’Estienne d’Orves – BP n°1 - 94381 BONNEUIL-SUR-MARNE CEDEX, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’exploiter à BONNEUIL-SUR-MARNE un dispositif de vidéoverbalisation
à partir du système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande
(Caméras n°1, 2, 3 et 4) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 20 février 2018 sont abrogées.

Article 2 : Le Maire de Bonneuil-sur-Marne, Hôtel de Ville, 7, rue d’Estienne d’Orves – BP n°1
94381 BONNEUIL-SUR-MARNE CEDEX, est autorisé à installer un système de vidéoprotection sur la voie
publique à BONNEUIL-SUR-MARNE, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Ce système compte 4 caméras visionnant la voie publique.

Article 3 : Le Maire de Bonneuil-sur-Marne est autorisé à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à
partir du système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande
(Caméras n°1, 2, 3 et 4).
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La finalité de ce dispositif est la constatation des infractions aux règles de la circulation qui
doivent être relevées en temps réel et non sur les enregistrements.

Les agents en charge de la vidéoverbalisation doivent être des agents de police municipale ou
des agents de surveillance de la voie publique assermentés.

Les zones contrôlées par vidéoverbalisation doivent être signalées aux usagers de la route par
un affichage adapté.

Article 4 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 5 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 8 : Les services de police et les services d’incendie et de secours (Brigade des Sapeurs Pompiers
de Paris) peuvent accéder aux images dans le cadre de leurs missions de police administrative. Cet accès
n’est ouvert qu’aux agents individuellement désignés et dûment habilités.

Article 9 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 10 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 11 : Toute personne intéressée peut s’adresser à Monsieur le Maire de Bonneuil-sur-Marne, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 14 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.



Article 15 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 8 mars 2018

  Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

  Sébastien LIME



PREFET DU VAL-DE-MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2018/596
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1975 du 25 juin 2013 autorisant le Directeur du Service sécurité de la
BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, 76, avenue de France – 75013 PARIS, à installer au sein
de l’agence bancaire BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS située 4, rue Anatole France
94600 CHOISY-LE-ROI un système de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et une
caméra visionnant la voie publique ;

VU la demande en date du 4 janvier 2018 du Directeur du Département Sécurité de la BANQUE
POPULAIRE RIVES DE PARIS, 76, avenue de France – 75013 PARIS, sollicitant l’autorisation de
modifier le système de vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire BANQUE POPULAIRE
RIVES DE PARIS située 4, avenue Anatole France - 94600 CHOISY-LE-ROI ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 25 juin 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Directeur du Département Sécurité de la BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS,
76, avenue de France – 75013 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire BANQUE
POPULAIRE RIVES DE PARIS située 4, rue Anatole France - 94600 CHOISY-LE-ROI un système de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et elles ne doivent visualiser que les abords de
l’agence bancaire. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service Sécurité de la BANQUE
POPULAIRE RIVES DE PARIS, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou
d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

A R R E T E  N° 2018/597
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

TABAC DE LA POSTE à LIMEIL-BREVANNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013/2270 du 29 juillet  2013 autorisant le gérant du TABAC DE LA POSTE
situé 31, rue Henri Barbusse – 94450 LIMEIL-BREVANNES à installer au sein de son établissement
un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures ;

VU la demande du 6 novembre 2017, de Monsieur Emile OZDEMIRI, gérant du TABAC DE LA POSTE
situé 31, rue Henri Barbusse – 94450 LIMEIL-BREVANNES, sollicitant l’autorisation de modifier le
système de vidéoprotection installé au sein de son établissement ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande  susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système  initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il  présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public  et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     :   Les dispositions de l’arrêté initial du 29 juillet 2013 sont abrogées.

Article 2 : Monsieur Emile OZDEMIR, gérant du TABAC LE SAINT-PIERRE situé 31, rue Henri Barbusse
94450  LIMEIL-BREVANNES,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  son  établissement,  un  système  de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.
 
Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article  4 : Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour  une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 :  Toute personne intéressée peut  s’adresser  à Monsieur  Emile OZDEMIR,  afin  d’obtenir  un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  11 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  tribunal  administratif  
de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS
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PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET - DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

A R R E T E   N°2018/598
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

PHARMACIE ACALIN à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2015/446 autorisant le titulaire de la PHARMACIE ACALIN située 8, Voie des
Saules - 94310 ORLY, à installer au sein de son officine, un système de vidéoprotection comportant 3
caméras intérieures ;

VU la demande en date du 18 décembre 2017 de Monsieur Yves ACALIN, titulaire de la PHARMACIE
ACALIN située 8, Voie des Saules – 94310 ORLY, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le
système de vidéoprotection installé au sein de son officine ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 19 février 2015 sont abrogées.

Article 2 : Le titulaire de la PHARMACIE ACALIN située 8, Voie des Saules – 94310 ORLY, est autorisé à
installer au sein de son officine, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures et
2 caméras extérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au titulaire de la pharmacie, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01.49.56.60.45

A R R E T E  N°2018/599
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS à LA QUEUE-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1115 du 29 mars 2013 autorisant le Responsable du Service Sécurité de
BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, à installer au sein de l’agence bancaire
BNP PARIBAS située 26, rue du 8 mai 1945 – 94510 LA QUEUE-EN-BRIE, un système de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique  ;

VU la demande en date du 2 janvier 2018 du Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS,
14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de
vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située 26, rue du 8 mai
1945 – 94510 LA QUEUE-EN-BRIE ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière
75009 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située
26, rue du 8 mai 1945 – 94510 LA QUEUE-EN-BRIE, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable de l’agence bancaire, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01.49.56.60.45

A R R E T E  N°2018/600
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1113 du 29 mars 2013 autorisant le Responsable du Service Sécurité de
BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, à installer au sein de l’agence bancaire
BNP PARIBAS située 17, avenue du Général Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, un système de
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique  ;

VU la demande en date du 2 janvier 2018 du Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS,
14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de
vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située 17, avenue du
Général Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière
75009 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située
17, avenue du Général Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, un système de vidéoprotection comportant
2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable de l’agence bancaire, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01.49.56.60.45

A R R E T E  N°2018/601
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection
AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014/4291 du 17 février 2014 autorisant le Responsable du Service Sécurité de
BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, à installer au sein de l’agence bancaire
BNP PARIBAS située Place Lénine – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et une caméra extérieure  ;

VU la demande en date du 29 décembre 2017 du Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS,
14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de
vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située Place Lénine 94500
CHAMPIGNY-SUR-MARNE;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 17 février 2014 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière
75009 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située
Place Lénine – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable de l’agence bancaire, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01.49.56.60.45

A R R E T E  N°2018/602
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS à CACHAN

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1114 du 29 mars 2013 autorisant le Responsable du Service Sécurité de
BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, à installer au sein de l’agence bancaire
BNP PARIBAS située 127, avenue Aristide Briand – 94230 CACHAN, un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique  ;

VU la demande en date du 29 décembre 2017 du Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS,
14, boulevard Poissonnière – 75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de
vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située 127, avenue Aristide
Briand – 94230 CACHAN ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS, 14, boulevard Poissonnière
75009 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS située
127, avenue Aristide Briand – 94230 CACHAN, un système de vidéoprotection comportant
 3 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable de l’agence bancaire, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



                      PREFET DU VAL-DE-MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2018/603
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

PICARD à CHENEVIERES-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/938 du 14 mars 2013 autorisant le Responsable du Pôle technique et
sûreté de PICARD LES SURGELES, 19, Place de la Résistance – 92446 ISSY-LES-MOULINEAUX
CEDEX, à installer au sein du MAGASIN PICARD LES SURGELES situé 5, Route de la Libération
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras
intérieures ;

VU la demande du 16 janvier 2018, de Monsieur Philippe MAITRE, directeur des ventes de PICARD,
19, Place de la Résistance – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier le système de vidéoprotection installé au sein de l’établissement PICARD situé 5, Route de
la Libération – RN 4 – 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 14 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le directeur des ventes de PICARD, 19, Place de la Résistance
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, est autorisé à installer au sein de l’établissement PICARD situé 5, Route
de la Libération – RN 4 – 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur des ventes de PICARD, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

A R R E T E  N° 2018/608
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

TABAC LE SAINT-PIERRE à ALFORTVILLE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014/5692 du 6 juin 2014 autorisant le gérant du TABAC LE SAINT-PIERRE
situé 31, rue de Dijon – 94140 ALFORTVILLE à installer au sein de cet établissement un système de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures ;

VU la demande du 20 décembre 2017, de Monsieur Jonathan VARDI, nouveau gérant du TABAC LE
SAINT-PIERRE situé 31, rue de Dijon – 94140 ALFORTVILLE, sollicitant l’autorisation de modifier le
système de vidéoprotection installé au sein de son établissement ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande  susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système  initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi,  qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il  présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public  et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     :   Les dispositions de l’arrêté initial du 6 juin 2014 sont abrogées.

Article  2 :  Monsieur  Jonathan  VARDI,  gérant  du  TABAC  LE  SAINT-PIERRE  situé  31,  rue  de  Dijon
94140 ALFORTVILLE, est autorisé à installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection
comportant 4 caméras intérieures.
 
Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.pref.gouv.fr

CABINET - DIRECTION DES SECURITES
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES
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Article  4 : Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour  une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut  s’adresser  à Monsieur Jonathan VARDI,  afin  d’obtenir  un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  11 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  tribunal  administratif  
de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.
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Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

    Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.60.45 OU 62.99

A R R E T E   N°2018/609 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

HOTEL NOVOTEL PARIS SUD PORTE DE CHARENTON à CHARENTON-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2015/450 du 19 février 2015 autorisant le directeur de l’HOTEL NOVOTEL
PARIS CHARENTON situé 5, Place des Marseillais – 94227 CHARENTON-LE-PONT CEDEX, à
installer au sein de son établissement, un système de vidéoprotection comportant 13 caméras
intérieures et une caméra extérieure ;

VU la demande en date du 8 décembre 2017, complétée le 22 janvier 2018, de Monsieur Matthieu SABY,
nouveau directeur de l’HOTEL NOVOTEL PARIS SUD PORTE DE CHARENTON situé 5, Place des
Marseillais - 94227 CHARENTON-LE-PONT CEDEX, sollicitant l’autorisation de modifier le système
de vidéoprotection installé au sein de cet établissement ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 19 février 2015 sont abrogées.

Article 2 : Le directeur de l’HOTEL NOVOTEL PARIS SUD PORTE DE CHARENTON situé
5, Place des Marseillais – 94227 CHARENTON-LE-PONT CEDEX, est autorisé à installer au sein de cet
établissement, un système de vidéoprotection comportant 12 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la direction de l’établissement, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

Pour le Préfet, par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



CABINET - DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2018/610
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

MC DONALD’S EST PARISIEN
RESTAURANT MC DONALD’S DE CHOISY-LE-ROI à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014/4200 du 13 février 2014 autorisant le directeur du RESTAURANT MC
DONALD’S situé 106/112, boulevard de Stalingrad – 94600 CHOISY-LE-ROI, à installer au sein de
cet établissement un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures ;

VU la demande, reçue le 7 décembre 2017, de Monsieur Amar CHOUIKI, directeur du RESTAURANT
MC DONALD’S DE CHOISY-LE-ROI situé 106/112, boulevard de Stalingrad
94600 CHOISY-LE-ROI sollicitant l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au
sein de cet établissement ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 13 février 2014 sont abrogées.

Article 2 : Le directeur du RESTAURANT MC DONALD’S DE CHOISY-LE-ROI situé 106/112, boulevard de
Stalingrad - 94600 CHOISY-LE-ROI, est autorisé à installer au sein de cet établissement un système de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et 7 caméras extérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».



Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur du restaurant, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

         Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES

TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2018/611
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE D’ORLY – VOIE PUBLIQUE à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2016/2258 du 12 juillet 2016 autorisant Madame la Maire d’Orly, Hôtel de Ville
3, avenue Adrien Raynal – 94310 ORLY, à installer à ORLY un système de vidéoprotection
comportant 8 caméras visionnant la voie publique ;

VU la demande reçue le 11 janvier 2018, de Madame Christine JANODET, Maire d’Orly, Hôtel de Ville,
3, avenue Adrien Raynal – 94310 ORLY,, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de
vidéoprotection installé sur la voie publique à ORLY ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 12 juillet 2016 sont abrogées.

Article 2 : La Maire d’Orly, Hôtel de Ville,3, avenue Adrien Raynal – 94310 ORLY est autorisée à installer
un système de vidéoprotection sur la voie publique à ORLY, aux emplacements indiqués dans l’annexe
jointe au présent arrêté.

Ce système compte désormais 10 caméras visionnant la voie publique.

Il est précisé que la caméra n°12 n’entre pas dans la configuration d’une caméra dite LAPI (Lecture
Automatique de Plaques d’Immatriculation). Cette caméra peut permettre la lecture des plaques
d’immatriculation des véhicules mais elle n’aura pas vocation à établir un fichier.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : Les services de police et les services d’incendie et de secours (Brigade des Sapeurs Pompiers
de Paris) peuvent accéder aux images dans le cadre de leurs missions de police administrative. Cet accès
n’est ouvert qu’aux agents individuellement désignés et dûment habilités.

Article 8 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 9 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 10 : Toute personne intéressée peut s’adresser à Madame la Maire d’ORLY, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 12 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 13 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui

aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 14 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



PREFET DU VAL DE MARNE

CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2018/612
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE D’ALFORTVILLE – VOIE PUBLIQUE ET VIDEOVERBALISATION à ALFORTVILLE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2017/926 du 23 mars 2017 autorisant le Sénateur-maire d’Alfortville, Hôtel de
Ville, Place François Mitterrand – 94140 ALFORTVILLE, à installer sur le territoire de sa commune
un système de vidéoprotection comportant 6 caméras visionnant la voie publique ;

VU la demande du 15 janvier 2018 de Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Maire d’Alfortville, Hôtel
Place François Mitterrand – 94140 ALFORTVILLE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’exploiter un
dispositif de vidéoverbalisation à ALFORTVILLE à partir du système de vidéoprotection existant,
dans les zones définies dans le dossier de demande (Caméras n°2, 3, 4 et 6) ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que la demande susvisée emporte modification substantielle du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 mars 2017 sont abrogées.

Article 2 : Le Maire d’Alfortville, Hôtel de Ville, Place François Mitterrand - 94140 ALFORTVILLE, est
autorisé à installer un système de vidéoprotection sur la voie publique à ALFORTVILLE, aux emplacements
indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Ce système compte 6 caméras visionnant la voie publique.

Article 3 : Le Maire d’Alfortville est autorisé à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à partir du
système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande (Caméras n°2, 3,
4 et 6).

La finalité de ce dispositif est la constatation des infractions aux règles de la circulation qui
doivent être relevées en temps réel et non sur les enregistrements.
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Les agents en charge de la vidéoverbalisation doivent être des agents de police municipale ou
des agents de surveillance de la voie publique assermentés.

Les zones contrôlées par vidéoverbalisation doivent être signalées aux usagers de la route par
un affichage adapté.

Article 4 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 5 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 8 : Les services de police et les services d’incendie et de secours (Brigade des Sapeurs Pompiers
de Paris) peuvent accéder aux images dans le cadre de leurs missions de police administrative. Cet accès
n’est ouvert qu’aux agents individuellement désignés et dûment habilités.

Article 9 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé remplit
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 10 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 11 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service de Police Municipale d’Alfortville, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 12 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 14 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui

aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 15 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



                      PREFET DU VAL-DE-MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E N°2018/604
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE LE CREDIT LYONNAIS à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1088 du 29 mars 2013 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité
Territorial du CREDIT LYONNAIS, 68, rue de la Tour – 94150 RUNGIS MIN, à installer au sein de
l’agence bancaire LE CREDIT LYONNAIS située 3, avenue Gambetta – 94600 CHOISY-LE-ROI, un
système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 28 décembre 2017 du Correspondant Sûreté Sécurité Territorial du CREDIT
LYONNAIS, 68, rue de la Tour – 94150 RUNGIS MIN, sollicitant le renouvellement de l’autorisation
d’exploiter le système de vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire LE CREDIT
LYONNAIS située 3, avenue Gambetta – 94600 CHOISY-LE-ROI ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection
existant ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Correspondant Sûreté Sécurité Territorial du CREDIT LYONNAIS, 68, rue de la Tour
94150 RUNGIS MIN, est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein
de l’agence bancaire LE CREDIT LYONNAIS située 3, avenue Gambetta – 94600 CHOISY-LE-ROI et
comportant 4 caméras intérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur de l’agence bancaire afin d’obtenir
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E N°2018/605
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

     IZAC – PRET A PORTER JSR à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1090 du 29 mars 2013 autorisant le Responsable Sécurité d’IZAC,
16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS, à installer au sein du PRET A PORTER JSR situé au Centre
Commercial Créteil Soleil – Avenue du Général de Gaulle – 94000 CRETEIL un système de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 28 juin 2017, complétée le 11 décembre 2017, de
Monsieur Jérémy RHOUM, Responsable Sécurité d’IZAC, 16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS,
sollicitant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter le système de vidéoprotection installé au sein
du PRET A PORTER JSR situé au Centre Commercial Créteil Soleil – Avenue du Général de Gaulle
94000 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection
existant ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable Sécurité d’IZAC, 16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS, est autorisé à poursuivre
l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein du PRET A PORTER JSR situé au Centre
Commercial Créteil Soleil – Avenue du Général de Gaulle - 94000 CRETEIL et comportant 3 caméras
intérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Sécurité d’IZAC afin d’obtenir
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E N°2018/606
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

     IZAC – PRET A PORTER JSR à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1092 du 29 mars 2013 autorisant le Responsable Sécurité d’IZAC,
16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS, à installer au sein du PRET A PORTER JSR situé au Centre
Commercial Belle Epine – Avenue du Luxembourg – 94320 THIAIS un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 28 juin 2017, complétée le 11 décembre 2017, de
Monsieur Jérémy RHOUM, Responsable Sécurité d’IZAC, 16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS,
sollicitant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter le système de vidéoprotection installé au sein
du PRET A PORTER JSR situé au Centre Commercial Belle Epine - Avenue du Luxembourg
94320 THIAIS ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection
existant ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable Sécurité d’IZAC, 16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS, est autorisé à poursuivre
l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein du PRET A PORTER JSR situé au Centre
Commercial Belle Epine – Avenue du Luxembourg – 94320 THIAIS et comportant 3 caméras intérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Sécurité d’IZAC afin d’obtenir
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E N°2018/607
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

     IZAC – PRET A PORTER JSR au KREMLIN-BICETRE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1091 du 29 mars 2013 autorisant le Responsable Sécurité d’IZAC,
16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS, à installer au sein du PRET A PORTER JSR situé au Centre
Commercial OKABE – 57, avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN-BICETRE un système de
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 28 juin 2017, complétée le 11 décembre 2017, de
Monsieur Jérémy RHOUM, Responsable Sécurité d’IZAC, 16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS,
sollicitant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter le système de vidéoprotection installé au sein
du PRET A PORTER JSR situé au Centre Commercial OKABE – 57, avenue de Fontainebleau
94270 LE KREMLIN-BICETRE ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection
existant ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable Sécurité d’IZAC, 16, avenue d’Eylau – 75016 PARIS, est autorisé à poursuivre
l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein du PRET A PORTER JSR situé au Centre
Commercial OKABE – 57, avenue de Fontainebleau – 94270 LE KREMLIN-BICETRE et comportant
3 caméras intérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Sécurité d’IZAC afin d’obtenir
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



                        PREFET DU VAL-DE-MARNE

CABINET – DIRECTION DES SECURITES
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E N°2018/613
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

ETABLISSEMENT ARMAND THIERY F 708 à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2018/61 du 4 janvier 2018 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à
M. Sébastien LIME, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013/1127 du 29 mars 2013 autorisant le Directeur technique d’ARMAND
THIERY, 2 bis, rue de Villiers – 92309 LEVALLOIS-PERRET CEDEX, à installer au sein du
MAGASIN DE VETEMENTS ARMAND THIERY situé dans le Centre Commercial Créteil Soleil
LOT 254 – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 15 décembre 2017 de Monsieur Emmanuel ELALOUF, Directeur technique
d’ARMAND THIERY, 2 bis, rue de Villiers – 92309 LEVALLOIS-PERRET CEDEX, sollicitant le
renouvellement de l’autorisation d’exploiter le système de vidéoprotection installé au sein de
l’établissement ARMAND THIERY F 708 situé au Centre Commercial Créteil Soleil
LOT 254 - 94000 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 7 février 2018 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection
existant ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 mars 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Directeur technique d’ARMAND THIERY, 2 bis, rue de Villiers – 92309 LEVALLOIS-PERRET
CEDEX, est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein de
l’établissement ARMAND THIERY F 708 situé au Centre Commercial Créteil Soleil - LOT 254 - 94000
CRETEIL, et comportant 3 caméras intérieures.

Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le demandeur
dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur technique d’ARMAND THIERY
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le
délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 23 février 2018

    Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des Sécurités

Maxime FRANÇOIS



























































































PREFET DU VAL DE MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

A R R E T E   N° 2018 / 1012
              Portant modification de la composition de la Commission Départementale de

Conciliation en matière de baux d’immeubles ou locaux à usage commercial, industriel
ou artisanal

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU      la loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 du 4 août 2008 ;

VU        le code de commerce et notamment les articles L145-35 et D145-12 à D145-19 ;

VU      l’arrêté préfectoral n° 2000/245 du 28 janvier 2000 portant constitution de la Commission
de Conciliation en matière de baux d’immeubles ou locaux à usage commercial,
industriel ou artisanal;

VU      l’arrêté préfectoral n° 2009/397 du 9 février 2009, modifié par l’arrêté préfectoral n°
2011/2073 du 24 juin 2011, portant composition de la Commission de Conciliation en
matière de baux d’immeubles ou locaux à usage commercial, industriel ou artisanal ;

VU      l’arrêté préfectoral n°2012/3597 du 19 octobre 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n°
2016/859 du 21 mars 2016, portant renouvellement de la composition de la Commission
de Conciliation en matière de baux d’immeubles ou locaux à usage commercial,

VU       la proposition formulée par:

Ÿla Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne;

Ÿla Délégation du Val-de-Marne de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris ;

Ÿla Chambre des Propriétaires Île-de-France.

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ;

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL – T  él  . :   01 49 56 60 00
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A R R E T E :

Article 1 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2012/3597 du 19 octobre 2012, portant
composition de la commission départementale de conciliation en matière de baux d’immeubles
ou locaux à usage commercial, industriel ou artisanal est modifié comme suit :

Représentants des bailleurs :

Suppléants:

Madame Maryvonne PICON-SCHNORF (en remplacement de Monsieur Jean BOISGIBAULT)

(Chambre des Propriétaires de Paris – Île-de-France)

37, avenue Foch

94300 Vincennes

Représentants des locataires:

Titulaires:

Madame Heike LANGE  (en remplacement de Monsieur Richard RAT)
(Chambre de Métiers  et de l’artisanat du Val-de-Marne)
52, rue Albert Thomas
94500 Champigny-sur-Marne

Suppléants:

Madame Patricia GRAPPE  (en remplacement de Monsieur Paul-Henri FABRE)
(Chambre de Métiers  et de l’artisanat du Val-de-Marne)
Centre commercial de la Levrière
30, avenue du Maréchal Lyautey 
94000 Créteil

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté précité demeurent sans changement.

Article 3 : Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Melun
dans le délai de deux mois, à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.

Article 4: Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la Présidente de la
Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne et Monsieur le Président de la délégation
du Val-de-Marne de la Chambre de Commerce et de l’Industrie de Paris sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

                                                                                 
                                                                                    
                                                                                                    
                                                                                                        Fait à Créteil, le 27 mars 2018

                                                                                                          Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                      Le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne

               

             

                      Michel MOSIMANN



PREFET DU VAL DE MARNE

A R R E T E   N° 2018 / 1060
Modifiant l’arrêté n° 2018/319 du 31 janvier 2018 portant

renouvellement triennal du conseil départemental
de l’Education nationale

Le Préfet du Val de Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’éducation ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 et notamment son article 12, modifiée et complétée par
la loi n°85-97 du 25 janvier 1985 portant dispositions diverses relatives aux rapports
entre l’Etat et les Collectivités Locales ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/319 du 31 janvier 2018 portant renouvellement triennal du
conseil départemental de l’Education nationale,

VU les propositions des représentants des personnels titulaires de l’Etat transmises par la
directrice académique, directrice des services départementaux de l’Education nationale ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL - 01 49 56 60 00
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PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L‘APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE



ARTICLE 1  er   : L’article 1er de l’arrêté n° 2018/319 du 31 janvier 2018 portant renouvellement 
triennal du Conseil départemental de l’Éducation nationale, est modifié comme 
suit :

………………………………………………………………………………………………………………..

2 Représentants des personnels titulaires de l’Etat  

M. Pascal CHAMBONNET, FNEC-FP-FO M. Yves GREINER, FNEC-FP-FO 
M. Luc BENIZEAU, FNEC-FP-FO Mme Sarah CHASTEL, FNEC-FP-FO
M. Thierry HENIQUE, FNEC-FP-FO M. Dominique CHARPIAT, FNEC-FP-FO
M. Bruno CHICHE, FNEC-FP-FO Mme Soulef BERGOUNIOUX, FNEC-FP-FO
Mme Julie COCHAIN, SNES-FSU Mme Hélène HOUGUER, SNUIPP-FSU
Mme Isabelle TRUFFINET, SNES-FSU Mme Cécile QUINSON, SNUIPP-FSU
Mme Francine KETFI, SNEP-FSU Mme Catherine BON, SNUIPP-FSU 
M. Sébastien VOLPOET, UNSA Éducation M. David LELONG, UNSA Éducation
M. Florian MÉRIAIS, UNSA Éducation M. Clément PEYROTTES, UNSA Éducation
Mme Ana MACEDO, CGT Éduc’action Mme Valérie SULTAN, CGT Éduc’action

……………………………………………………………………………………………………………….

ARTICLE 2 : La composition du CDEN est désormais fixée selon l’annexe jointe au présent  
arrêté.

ARTICLE 3 : Les autres dispositions de l’arrêté précité demeurent inchangées.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice académique des services de   
l’Education nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
et dont copie sera notifiée au président du Conseil départemental.

Fait à Créteil, le 28 mars 2018

Le Préfet du Val-de-Marne

               Signé

      Laurent PREVOST

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL - 01 49 56 60 00
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ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL N° 2018/1060

1. Représentants des collectivités locales  

1.1 Membres désignés par le Conseil Départemental du Val-de-Marne

TITULAIRES : SUPPLEANTS :

Mme Fatiha AGGOUNE Mme Corinne BARRE
Mme Brigitte JEANVOINE Mme Marie KENNEDY
Mme Isabelle SANTIAGO M. Daniel GUERIN
M. Christian MÉTAIRIE M. Bruno HELIN
M. Jean-François LE HELLOCO Mme Marie-France PARRAIN

      1.2 Membres désignés par le Conseil Régional d’Ile-de-France  

Mme Catherine PRIMEVERT Mme Christel ROYER

1.3 Membres désignés par les associations départementales des maires

M. Jean-Yves LEBOUILLONNEC
Mme Françoise BAUD Mme Sylvie ALTMAN
M. Georges URLACHER M. Jacques-Alain BENISTI
M. Gérard GUILLE M. Didier GONZALES

2. Représentants des personnels titulaires de l’Etat  

M. Pascal CHAMBONNET, FNEC-FP-FO M. Yves GREINER, FNEC-FP-FO 
M. Luc BENIZEAU, FNEC-FP-FO Mme Sarah CHASTEL, FNEC-FP-FO
M. Thierry HENIQUE, FNEC-FP-FO M. Dominique CHARPIAT, FNEC-FP-FO
M. Bruno CHICHE, FNEC-FP-FO Mme Soulef BERGOUNIOUX, FNEC-FP-FO
Mme Julie COCHAIN, SNES-FSU Mme Hélène HOUGUER, SNUIPP-FSU
Mme Isabelle TRUFFINET, SNES-FSU Mme Cécile QUINSON, SNUIPP-FSU
Mme Francine KETFI, SNEP-FSU Mme Catherine BON, SNUIPP-FSU 
M. Sébastien VOLPOET, UNSA Éducation M. David LELONG, UNSA Éducation
M. Florian MÉRIAIS, UNSA Éducation M. Clément PEYROTTES, UNSA Éducation
Mme Ana MACEDO, CGT Éduc’action Mme Valérie SULTAN, CGT Éduc’action

3. Représentants des usagers   

3.1 Représentants des parents d’élèves

Mme Valérie LEROY PRAT Mme Laure HAMON VIGREUX
M. Philippe NOUVIER Mme Delphine BORGNA
M. Gilles POLETTI Mme Gwladys GUION FIRMIN
Mme Sophie TOTI-LUTET Mme Chloé MELLY DUMORTIER
Mme Nageate BELHACEN Mme Corinne PARIENTY
M. Emmanuel CHAREIX
Mme Myriam MENEZ M. David de la PASTELLIÈRE

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL - 01 49 56 60 00
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3.2 Représentants des associations complémentaires

La ligue de l’enseignement 94:

M. Vincent GUILLEMIN Mme Catherine SEGUENOT

3.3 Personnalités compétentes dans le domaine économique, social ou culturel  

3.3.1 Personnalités désignées par le Préfet :

U.D.A.F. Education – Formation:

M M

3.3.2 Personnalités désignées par le Président du     Conseil Départemental :  

Mme Valérie BROUSSELLE Mme Béatrice DUHEN

Directrice générale adjointe des services Directrice de l’Education et des Collèges
départementaux chargée du pôle éducation 
et culture

DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L'EDUCATION NATIONALE
DESIGNE A TITRE CONSULTATIF

Mme Mylène ROSSIGNOL Mme Renée MORILLON

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL - 01 49 56 60 00
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PRÉFET DU VAL DE MARNE

ARRÊTÉ N° 2018/943

portant convocation des électeurs les 27 mai et 3 juin 2018
et fixant les dates d’ouverture et de clôture de la campagne électorale

pour l’élection des membres de la commission consultative instituée en application de
l’article L. 2112-3 du Code général des collectivités territoriales 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2112-3 ;

VU le Code électoral et notamment les articles L.49, L. 247, R.26 et R. 41 ;

VU la décision de la Cour administrative d’appel de Paris du 28 novembre 2017 qui
confirme le jugement rendu par le Tribunal administratif de Melun le 18 mai 2016 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Nogent-sur-Marne ;

ARRÊTE

Article 1er. En application de l’article L. 2112-3 du Code général des collectivités territoriales,
les électeurs inscrits sur les listes électorales (liste générale et liste complémentaire pour les
élections municipales) de la commune de Champigny-sur-Marne, ayant un domicile réel et fixe
ou étant propriétaires de biens fonciers dans le périmètre géographique délimité par les voies
énumérées ci-dessous : 

- avenue de l’horloge,
- avenue Louis Forest,
- boulevard de Polangis,
- rue Charles Infroit,
- rue Charles Tellier,
- rue Edouard Branly,
- rue Edouard Jenner,
- rue Jeanne d’Arc,
- rue Mabilleau,
- rue Raspail.

sont convoqués le dimanche 27 mai 2018 et, en cas de second tour, le dimanche 3 juin 2018,
afin de procéder à l’élection des membres de la commission consultative.

…/...

21 – 29 AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - 94038 CRÉTEIL - 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.gouv.fr

SOUS-PRÉFECTURE DE NOGENT-SUR-MARNE

CABINET
BUREAU DES ÉLECTIONS 



Article 2. L’élection aura lieu sur la base des listes électorales (liste générale et liste
complémentaire pour les élections municipales) arrêtées au 28 février 2018.

Article 3. Le scrutin sera ouvert à 8h00 et clos à 18h00.

Article 4. La campagne électorale en vue du premier tour de scrutin sera ouverte le
lundi 14 mai 2018 à 00 heure et close le samedi 26 mai 2018 à 24 heures.

En cas de second tour, elle se déroulera du lundi 28 mai 2018 à 00 heure au samedi
2 juin 2018 à 24 heures.

Article 5. Un recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès
de l’autorité préfectorale. Ces recours deviennent toutefois dépourvus d’objet postérieurement
à la date du scrutin.

Article 6. La secrétaire générale de la sous-préfecture de Nogent-sur-Marne est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
et affiché en mairie de Champigny-sur-Marne.

Fait à Nogent-sur-Marne, le 20 mars 2018

         Le sous-préfet, Michel MOSIMANN

         Signé : Michel MOSIMANN
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DE LA COHESION SOCIALE
Service des politiques sociales 

ARRÊTÉ N° 2018 - 987

MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2010-6779 DU 29 SEPTEMBRE 2010
AUTORISANT LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE METTANT EN ŒUVRE DES

MESURES DE PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS
ORDONNÉES PAR L'AUTORITÉ JUDICIAIRE DANS LE VAL-DE-MARNE

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION TUTÉLAIRE DU VAL-DE-MARNE (ATVM)

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 313-1 à
L. 313-9 et R. 313-1 à R. 313-10 ;

VU la loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des
majeurs, notamment son article 44 ;

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et
d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du Code de l'Action Sociale et
des Familles, notamment son article 3 ;

VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et
d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du Code de l'Action Sociale et
des Familles ;

VU le  décret du Président de la République en date du 24 février 2017 portant
nomination de Monsieur Laurent PREVOST, préfet du Val-de-Marne ;

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets
et d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du Code de l'Action Sociale et
des Familles ;

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et
des délégués aux prestations familiales d'Ile-de-France 2015-2020 en date du
18 novembre 2015 ;



VU l’arrêté  préfectoral  N°  2010-6779  du  29  septembre  2010 autorisant  le
fonctionnement  du  service  mettant  en  œuvre  des  mesures  de  protection
juridique des majeurs ordonnées par l'autorité judiciaire du Val-de-Marne géré
par  Association  Tutélaire  du  Val-de-Marne  (ATVM) sis  3  avenue  Faidherbe
94100 SAINT MAUR DES FOSSES ;

VU l’arrêté  n°  2017-3482  du  20  octobre  2017  fixant  la  liste  des  mandataires
judiciaires à la protection des majeurs et délégués aux prestations familiales
pour le département du Val-de-Marne ;

CONSIDERANT  que le  service mandataire  judiciaire  à  la  protection des majeurs
géré par l’ATVM a été autorisé à fonctionner dans le cadre d’une procédure soumise
au Comité Régional de l'Organisation Sociale et Médico-sociale (CROSMS) ;

CONSIDERANT que le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection
des majeurs et des délégués aux prestations familiales d’Ile-de-France 2015-2020 du
18 novembre 2015 prévoit dans son action n°1 que tous les services MJPM et DPF
doivent être autorisés avec une capacité indiquée en nombre de mesures ;

SUR  PROPOSITION  de  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion
Sociale du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1er : l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°  2010-6779 du 29 septembre 2010
autorisant le fonctionnement du service mettant en œuvre des mesures
de protection juridique des majeurs ordonnées par l'autorité judiciaire
du  Val-de-Marne  géré  par  Association  Tutélaire  du  Val-de-Marne
(ATVM) est modifié comme suit : 

L’autorisation visée à l’article L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des
Familles est accordée à Association Tutélaire du Val-de-Marne (ATVM)
pour la création d’un service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs  situé  au  3  avenue  Faidherbe  94100  SAINT  MAUR  DES
FOSSES, destiné à exercer des mesures de protection des majeurs
dont 852 mesures au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru
dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou
de  la  tutelle  et  de  la  mesure  d’accompagnement  judiciaire,  de
l’ensemble du département.

Au-delà du dépassement de 30 % du nombre de mesures autorisées, le
service  devra  demander  une  autorisation  d’extension  dans  le  cadre
d’une procédure d’appel à projet.

Article 2 : Les articles 2 à 7 de l’arrêté préfectoral N° 2010-6779 du 29 septembre
2010 autorisant  le fonctionnement  du service mettant  en œuvre des
mesures de protection juridique des majeurs ordonnées par l'autorité
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judiciaire  du  Val-de-Marne,  Association  Tutélaire  du  Val-de-Marne
(ATVM) sont inchangés.

Article 3 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif,  soit
gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  du  Val-de-Marne,  soit
hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, dans
les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la  publication.  Un  recours
contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de Melun,
également dans un délai de deux mois à compter de la notification ou la
publication, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de
réponse au terme d’un délai de deux mois valant accord.

Article  4 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de
la cohésion sociale sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association Tutélaire du
Val-de-Marne  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 23 mars 2018

Le Préfet du Val-de-Marne

Laurent PREVOST
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES

DU VAL-DE-MARNE

POLE PILOTAGE ET RESSOURCES

DIVISION PILOTAGE CONTROLE DE GESTION

Service Stratégie et Contrôle de gestion

1 PLACE DU GENERAL P. BILLOTTE

94040 CRETEIL CEDEX

Décision DDFiP n° 2018- 8 du 26 mars  2018– Portant délégations de signature en matière contentieux
et de gracieux fiscal

Article 1er – La liste des responsables de service du Val-de-Marne disposant de la délégation de signature en
matière de contentieux et de gracieux fiscal, prévue par III de l'article 408 de l'annexe II du code général des
impôts est arrêtée comme suit : 

NOMS - Prénoms SERVICES 

HILLOTTE Bernadette Pôle de recouvrement spécialisé CRETEIL 

DU CASTEL Martine Service des impôts des particuliers de BOISSY-
SAINT-LEGER

CARDOT Étienne Service des impôts des particuliers de 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE

FUZELLIER Frédérique Service des impôts des entreprises de 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE

CEREZO Jean-François Service des impôts des particuliers de 
CHARENTON -LE-PONT

GAU Alain Service des impôts des entreprises de 
CHARENTON-LE-PONT

PLASSARD Xavier Service des impôts des particuliers de CHOISY-
LE-ROI

DOUVILLE Jean-Pierre Service des impôts des entreprises de CHOISY-
LE-ROI



NOMS - Prénoms SERVICES 

BONNET Bruno Service des impôts des particuliers de CRETEIL

BOUCARD Élisabeth Service des impôts des entreprises de 
CRETEIL

COLIN Frédérique Service départemental de l'enregistrement de 
CRETEIL

NICOLAI Étienne Service des impôts des particuliers d'IVRY-
SUR-SEINE

RAIMBAULT Yannick Service des impôts des particuliers de L'HAY-
LES-ROSES

CHAZALNOËL Annick Service des impôts des entreprises de L'HAY-
LES-ROSES

COLLIN Françoise Service des impôts des particuliers de 
MAISONS-ALFORT

Philippe MARCILLOUX (par intérim) Service des impôts des entreprises de 
MAISONS-ALFORT

GRAVOSQUI Olivier Service des impôts des particuliers de 
NOGENT-SUR-MARNE

FAUCHER Manuel Service des impôts des entreprises de 
NOGENT-SUR-MARNE

LEGUY Geneviève Service des impôts des particuliers de SAINT-
MAUR-DES-FOSSES

MOALIC Pierre Service des impôts des particuliers de 
VILLEJUIF

CHEMINEAU Michel Service des impôts des entreprises de 
VILLEJUIF

De GAVRILOFF Jean Service des impôts des particuliers de 
VINCENNES

LACHEVRE Béatrice Service des impôts des entreprises de 
VINCENNES

BRAIZAT-DESCOTTES Françoise Service des impôts des particuliers de VITRY-
SUR-SEINE

SAISSET Florence Centre des impôts fonciers de CRETEIL

RAFFIN Jean-Paul Service de publicité foncière CRETEIL 1

ESPINASSE Isabelle (par intérim) Service de publicité foncière CRETEIL 2



ESPINASSE Isabelle Service de publicité foncière CRETEIL 3

CARLES Nicole Service de publicité foncière CRETEIL 4

DIDIER Carine Brigade de vérification N°1 BOISSY-SAINT-
LEGER

SYLVAIN Stéphane Brigade de vérification N°2 BOISSY-SAINT-
LEGER

VILTO Jean-Jacques Brigade de vérification N°3 CRETEIL

ROUANET Sandrine Brigade de vérification N°5 CRETEIL

DOMINGUEZ Bénédicte Brigade de vérification N°6 BOISSY-SAINT-
LEGER

CORMIER Éric Brigade de vérification N°8 CRETEIL

FLEISCHL Edmond Brigade de vérification N°9 BOISSY-SAINT-
LEGER

ESCLAMADON Sylvie et PICAVET Stéphane Brigade de contrôle et de recherche

ESCLAMADON Sylvie Pôle fiscal quartier sensible

DANÉ Céline Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 3

FOURGNIER Patricia Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 1

SOLYGA Élise Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 2

BELLAMIT Marie-Christine Trésorerie Val-de-Marnes Amendes

RAMBAUD Pierre Pôle contrôle expertise CHAMPIGNY-SUR-
MARNE

LEFEBVRE Anne Pôle contrôle expertise CRETEIL

ROUSSEAU Ghislaine Pôle contrôle expertise VINCENNES

DELFINI Chrislaine Pôle contrôle expertise VITRY-SUR-SEINE

Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du Val-de-Marne et prendra effet le jour de la publication.

Créteil, le 26 mars 2018

Pour le directeur départemental des Finances publiques
du Val-de-Marne

                                                  le directeur du pôle gestion fiscale

Patrick HANSER

Administrateur général des Finances publiques



PREFET DU VAL DE MARNE

Direction régionale des
entreprises, de la

concurrence, de la
consommation, du travail et

de l'emploi d'Ile-de-France

Unité Départementale du Val-
de-Marne

Pôle travail

Arrêté n°2018/1070
Portant renouvellement de la demande de

dérogation à la règle du repos dominical présentée
par l’association OPTIMA

Sise 43 rue Blanche, 75009 PARIS

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-3, L.3132-20 à L.3132-23 et R.3132-16 à
R.3132-20-1,

Vu l’arrêté préfectoral n°2018/290 du 29 janvier 2018 modifiant l’arrêté n°2017/817 du 13 mars
2017  portant  délégation  de  signature  à  Madame Corinne  CHERUBINI,  directrice  régionale  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France,

Vu l’arrêté n°2018-17 de subdélégation du 1er mars 2018,

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/92 du 27 mars 2017, portant acceptation de la demande de dérogation
à la règle du repos dominical présentée par l’association OPTIMA,

Vu la demande de renouvellement de la dérogation à la règle du repos dominical présentée le 22
février 2018, reçue le 23 février 2018, par M. Franck CALVET, Directeur général de l’association
OPTIMA, Parc d’activités Rennes Ouest, 9 rue du Lieutenant Colonel Dubois, 35132 VEZIN LE
COQUET, pour ses interventions dans le cadre du dispositif de médiation sociale et de tranquillité
résidentielle  sur  les  quartiers  du  Bois  l’Abbée  et  des  Mordacs  à  Champigny  sur  Marne  et
Chennevières sur Marne,

Vu l’avis favorable exprimé par le MEDEF du Val-de-Marne le 1er mars 2018,

Considérant que la Chambre des métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne, la délégation du Val-de-
Marne de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris, la mairie de Créteil, la Fédération CPME
du Val-de-Marne, l’Union Départementale CFE-CGC du Val-de-Marne, l’Union Départementale FO
du Val-de-Marne l’Union Départementale CFDT du Val-de-Marne l’Union Départementale CFTC du
Val-de-Marne l’Union Départementale CGT du Val-de-Marne consultés le 28 février 2018, n’ont pas
émis d’avis dans le délai prévu à l’article R3132-16 du code de travail,

Considérant que l’article L3132-20 du code du travail dispose que « Lorsqu'il  est établi  que le
repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d'un établissement serait préjudiciable au public
ou compromettrait le fonctionnement normal de cet établissement, le repos peut être autorisé par le
préfet, soit toute l'année, soit à certaines époques de l'année seulement suivant l'une des modalités
suivantes : 
1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ;
2° Du dimanche midi au lundi midi ;
3°  Le  dimanche  après-midi  avec  un  repos  compensateur  d'une  journée  par  roulement  et  par
quinzaine ;
4° Par roulement à tout ou partie des salariés. »

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
Unité Départementale du Val-de-Marne -   Avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Pascal Hall B - CS 90043 -  94046 CRETEIL CEDEX

-  Standard : 01 49 56 28 00
http://travail-emploi.gouv.fr



Considérant les éléments du dossier de demande de dérogation à la règle du repos dominical ; 

Considérant  que l’association OPTIMA doit assurer, dans le cadre de la politique de la ville, un
dispositif de médiation sociale et de tranquillité résidentielle sur les quartiers du Bois de l’Abbé et
des Mordacs ; que ce dispositif fonctionne de 15h30 à 23h du mercredi au dimanche ; 

Considérant que ce dispositif vise à maintenir une présence humaine, afin de renforcer la cohésion
sociale, la tranquillité résidentielle et le sentiment de sécurité ; 

Considérant donc que l’absence de ce dispositif  le dimanche pourrait  entraîner un préjudice au
public ;

Considérant  qu’une des deux conditions fixées par l’article L3132-20 du Code du Travail  pour
l’octroi d’une dérogation à la règle du repos dominical est respectée ; 

Considérant  l’accord du travail du dimanche du 3 juin 2013, prévoyant des contreparties pour le
travail du dimanche ; 

ARRETE

Article 1 : La demande de renouvellement de dérogation à la règle du repos dominical formulée par 
l’association OPTIMA pour le dispositif de médiation sur les quartiers du Bois de l’Abbé et des 
Mordacs sur les communes de Champigny sur Marne et  Chennevières sur Marne  est  acceptée.

Article 2 : L’autorisation d’employer tout ou partie du personnel le dimanche est accordée pour une
durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté.

Article  3 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  de  l’unité  départementale  de  la
DIRECCTE, le directeur territorial de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire qui sera publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 29 mars 2018

Pour le Préfet et par délégation,

Le Responsable de la SCT

Grégory BONNET

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.
L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MEULUN dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de l’administration si un recours hiérarchique a été déposé 



CABINET DU PRÉFET

                  arrêté n°2018-00242 
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein du laboratoire central de la préfecture de police

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 77 ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n°2009-898 du 24 juillet 2009 relatif à la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la
préfecture de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01122 du 7 décembre 2017, portant organisation du laboratoire
central de la préfecture de police ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Île de
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013BGCPTS00245 du 3 octobre 2013, par lequel M. Pierre
CARLOTTI, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, est accueilli en détachement à la
préfecture de police, en qualité de directeur du laboratoire central, pour une durée de cinq ans, à
compter du 12 octobre 2013 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014BGCPTSSASP-000409 du 3 décembre 2014 par lequel M. Patrick
PINEAU est nommé sous-directeur du laboratoire central à compter du 1er novembre 2014 ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté  Égalité  Fraternité
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Pierre CARLOTTI, directeur du laboratoire central de la
préfecture de police à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, et au nom du préfet de police,
tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables, à l'exception de la signature des
marchés publics dont le montant hors taxes excède 90 000 euros, ainsi que les décisions individuelles
relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre CARLOTTI, la délégation qui lui est consentie à
l’article 1 est exercée par M. Patrick PINEAU, sous-directeur du laboratoire central de la préfecture
de police, dans la limite de ses attributions.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre CARLOTTI et de M. Patrick PINEAU, la
délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Françoise MOUTHON, attachée hors classe
d’administration de l’Etat, secrétaire générale et en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, par
Mme Laure MIMOUNI, ingénieure en chef, secrétaire générale adjointe, dans la limite de leurs
attributions respectives. 

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure MIMOUNI, la délégation qui lui est consentie
à l’article 3 est exercée par Mme Claire PIETRI, attachée d’administration, dans la limite de ses
attributions, et à l’exception des devis et propositions de prix dont le montant excède 15 000€ , ainsi
que des propositions concernant le personnel (titularisations, promotions, stages, missions,
distinctions honorifiques, indemnités).  

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre CARLOTTI et de M. Patrick PINEAU,
Mme Véronique EUDES, ingénieure en chef, chef du pôle Environnement, M. Jean-Pierre ORAZY,
ingénieur en chef, chef du pôle Mesures physiques et sciences de l'incendie, M. Bruno
VANLERBERGHE, agent contractuel technique de catégorie A, chef du pôle Explosifs, interventions
et risques chimiques, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes et devis mentionnés à l'article
1 dans la limite de leurs attributions respectives et à l'exception :

– des arrêtés, décisions, conventions, marchés publics et pièces comptables ;

– des devis et propositions de prix dont le montant hors taxes excède 15 000€ ;

– des propositions concernant le personnel (titularisations, promotions, stages, missions,
distinctions honorifiques, indemnités) ;

– des rapports de réquisition et ceux établis par la permanence des explosifs.
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Article 6

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique EUDES, la délégation qui lui est
consentie à l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Ghislaine GOUPIL,
ingénieure en chef, adjointe au chef de pôle Environnement.

Article 7

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique EUDES et de Mme Ghislaine GOUPIL,
M. Guenaël THIAULT, ingénieur en chef, Mme Laurence DURUPT, ingénieure en chef,
Mme Christine DROGUET ingénieure en chef, Mme Magali BIGOURIE, ingénieure en chef, sont
autorisés à signer tous actes, et devis mentionnés à l'article 5 dans la limite de leurs attributions
respectives et à l'exception des devis et propositions de prix au-delà de 1500 € (net de taxes).

Article 8

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre ORAZY, la délégation qui lui est consentie
à l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Aurélien THIRY, ingénieur en chef,
chef de département en charge des activités d’essais et de physique du feu, adjoint au chef de pôle
Mesures physiques et sciences de l'incendie.

Article 9

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre ORAZY et de M. Aurélien THIRY, M.
Jean-Marc COCHET ingénieur en chef, est autorisé à signer tous actes, et devis mentionnés à l'article
5 dans la limite de ses attributions respectives et à l'exception des devis et propositions de prix au-
delà de 1500 € (net de taxes).

Article 10

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno VANLERBERGHE, la délégation qui lui est
consentie à l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Nicolas RISLER,
ingénieur en chef, adjoint au chef de pôle Explosifs, interventions et risques chimiques.

Article 11

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno VANLERBERGHE et M. Nicolas RISLER,
M. Xavier ARCHER, ingénieur en chef, Mme Lætitia BARTHE, ingénieure principale, M. Denis
LAMOTTE, ingénieur en chef et M. Loïc PAILLAT, ingénieur principal, sont autorisés à signer tous
actes, et devis mentionnés à l'article 5 dans la limite de leurs attributions respectives et à l'exception
des devis et propositions de prix au-delà de 1500 € (net de taxes).

Article 12

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre CARLOTTI et de M. Patrick PINEAU, la
délégation qui leur est consentie aux articles 1 et 2 est exercée par Mme Caroline CHMIELIEWSKI,
ingénieure en chef, adjointe au chef du département Développement Scientifique et Qualité,
responsable Qualité, à l’effet de signer tout acte d’échange relatif à l'accréditation, à l’exception des
devis et pièces comptables.

Article 13 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°2017-00327 du 21 avril 2017 accordant délégation de la
signature préfectorale au sein du laboratoire central de la préfecture de police sont abrogées.
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Article 14

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur du laboratoire central de la
préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture
de Paris et de la préfecture de police, aux recueils des actes administratifs des préfectures des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la
ville de Paris.

Fait à Paris, le 23 mars 2018

Michel DELPUECH
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CABINET DU PRÉFET

                             arrêté n°2018-00260
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction de la police judiciaire

Le préfet de police,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu le décret n°79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de police
de la préfecture de police ;

Vu  le  décret  n°95-1197  du  6  novembre  1995  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
personnels de la police nationale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

Vu  le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture
de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-01320 du 18 novembre 2016 relatif aux missions et à l’organisation de
la direction de la police judiciaire ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-de-France,
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 24 février 2015 par lequel M. Christian SAINTE, contrôleur général des services actifs
de  la  police  nationale,  directeur  interrégional,  directeur  du service  régional  de  police  judiciaire  à
Marseille, est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture de police, directeur de la
police judiciaire à Paris ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police,

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté  Égalité  Fraternité
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arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christian SAINTE, directeur des services actifs de police de la préfecture
de police, directeur de la police judiciaire à Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous
les  actes  nécessaires  à  l’exercice  des  missions  de  police  administrative  fixées  par  l’arrêté  du
18 novembre 2016 susvisé ainsi que les ordres de mission et les décisions individuelles relatives à
l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité, ainsi que
les actes de gestion et d'ordonnancement portant sur le visa de diverses pièces comptables de régie
d’avances et de recettes,  les dépenses par voie de cartes achats et bons de commande établis dans
CHORUS Formulaires.

Article 2

Délégation est donnée à M. Christian SAINTE à l’effet de signer les arrêtés de sanctions disciplinaires
du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints administratifs de l’intérieur ;

- les agents des services techniques de la police nationale ;

- les agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE, la délégation qui lui est consentie aux
articles 1 et 2, peut être exercée par M. Philippe BUGEAUD, directeur adjoint chargé des brigades
centrales.

Article 4

En cas  d’absence ou d’empêchement  de M. Christian SAINTE et  de M. Philippe BUGEAUD, la
délégation  qui  leur  est  consentie  à  l’article  1er est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives,  par M.  Eric  GUILLET,  sous-directeur  chargé  des  services  territoriaux,  M.  Marc
THORAVAL, sous-directeur  chargé des affaires  économiques et  financières et  M. Denis COLLAS,
sous-directeur chargé du soutien à l'investigation.

Article 5

En cas  d’absence ou d’empêchement  de M. Christian SAINTE et  de M. Philippe BUGEAUD, la
délégation  qui leur  est  consentie  à  l'article  1er est  exercée,  dans la  limite de ses  attributions,  par  
Mme Frédérique CONRI, commissaire divisionnaire, chef de la brigade de l’exécution des décisions
de justice, à l'effet de signer tous actes et pièces comptables issus de la régie de recettes.

Article 6

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Denis  COLLAS,  sous-directeur  chargé  du  soutien  à
l’investigation,  la  délégation  qui  lui  est  consentie  à  l’article  4  est  exercée,  dans  la  limité  de  ses
attributions,  par  Mme Marion  FRIEDRICH,  commissaire  divisionnaire,  adjointe  au  sous-directeur
chargé du soutien à l’investigation, cheffe du service de la gestion opérationnelle.
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Article 7

Délégation est donnée à M. Sylvain VIEILLEPEAU, commandant divisionnaire, chef de l’unité des
missions et des indemnités, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes et pièces
comptables issues de la régie de la direction de la police judiciaire à Paris. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain VIEILLEPEAU, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions par Mme Yolaine ROBIN, commandant de police. 

Article 8

Délégation  est  donnée  à Mme Albanne DERUERE,  attachée  d’administration de  l’Etat,  cheffe  du
service des affaires budgétaires et logistiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous
actes  et  pièces comptables issues des dépenses réalisées en carte achat ou par bons de commande
établis via CHORUS Formulaires.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Albanne DERUERE, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Thierry DUPONT, commandant divisionnaire
fonctionnel.

Article 9

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur de la police judiciaire à Paris sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture
de  police,  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  ainsi  qu’au  bulletin
municipal officiel de la ville de Paris.

Fait à Paris, le 28 mars 2018

Michel DELPUECH
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CABINET DU PREFET

arrêté n°2018-00261
accordant délégation de la signature préfectorale 

à la directrice de la sécurité de l’aviation civile Nord

Le préfet de police,

Vu le code de l’aviation civile, notamment son article R. 213-1-3 ;

Vu le code des transports, notamment son article L. 6232-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

Vu le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié créant la direction de la sécurité de
l'aviation civile, notamment ses articles 2 et 6 ;

Vu le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la
sûreté des plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

Vu le décret n° 2017-567 du 19 avril 2017 relatif aux compétences du préfet de police sur les
emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, notamment son
article 5 ;

Vu l’arrêté du 7 décembre 2015 portant organisation de la direction de la sécurité de l'aviation
civile, notamment son article 3 et son titre IV ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-de-France,
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu la décision NOR : DEVA 1421928S du 1er septembre 2014 nommant Mme Lucette LASSERRE,
ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice de la sécurité de l’aviation civile
Nord ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

arrête

Article 1er

Délégation permanente est donnée à Madame Lucette LASSERRE, directrice de la sécurité de
l’aviation civile Nord, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et pour les emprises des
aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, tous actes, arrêtés et décisions
pris en application de l’article 2 du décret du 11 décembre 2008 susvisé.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté  Égalité  Fraternité
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Lucette LASSERRE, la délégation qui lui est
consentie à l’article 1 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Jean-Claude CAYE, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
chef de cabinet de la direction de la sécurité de l'aviation civile nord ;

- M. Éric STRALEC, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du département surveillance
et régulation de Roissy ;

- M. François-Xavier DULAC, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du département
surveillance et régulation d'Athis-Mons ;

- M. Fabien LEMOINE, ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chargé de
mission développement durable auprès de la directrice de la sécurité de l’aviation civile Nord.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric STRALEC, la délégation qui lui est consentie à
l’article 2, est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Bertrand CAZES, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
adjoint au chef du département surveillance et régulation de Roissy ;

- M. Franck BESSE, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef de
la division sûreté de Roissy ;

- M. Vincent AMMI, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef
de la division aéroports de Roissy.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François-Xavier DULAC, la délégation qui lui est
consentie à l’article 2, est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Bruno COMMARMOND, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation
civile, chef de la division sûreté d'Athis-Mons ;

- Mme Isabelle RAULET, assistante d’administration de l’aviation civile, adjointe au chef de la
division sûreté d'Athis-Mons ;

- M. Didier VILLARET, ingénieur des travaux publics de l’Etat, chef de la division aéroports
d'Athis-Mons ;

- M. Sylvain De BUYSER, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
chef de la division développement durable d'Athis-Mons et, en cas d’absence ou d’empêchement
de ce dernier, par M. Morgan VERIN, technicien supérieur des études et de l’exploitation de
l’aviation civile ;

- M. Franck BOUNIOL, technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
chef de la division aviation générale d'Athis-Mons.

Article 5
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Le préfet, directeur de cabinet, le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes
aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, et la directrice de la sécurité
de l’aviation civile Nord, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des
préfectures de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 28 mars 2018

Michel DELPUECH
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DECISION N° 2018-10

relative à la direction des affaires générales

Objet :  Délégation  de  signature  concernant  Monsieur  David  CARSIQUE  et
Mesdames Marie-Anaïs GOUPIL et Elisabeth ANTUNES.

La Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35,

Vu le décret n° 2005-921 du 5 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière :

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France en date du 23 décembre 2010
portant création des Hôpitaux de Saint-Maurice au 1er janvier 2011,

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 31 mars 2017 nommant Madame Nathalie PEYNEGRE, directrice
des Hôpitaux de Saint-Maurice à compter du 1er mars 2017,

Vu le procès verbal d’installation de Madame Nathalie PEYNEGRE dans les fonctions de Directrice des Hôpitaux
de Saint-Maurice à compter du 1er mars 2017,

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 20 mars 2017 nommant  Monsieur David CARSIQUE directeur
adjoint aux Hôpitaux de Saint-Maurice et au Centre hospitalier Les Murets de la Queue-en-Brie à compter du 1er

mars,

Vu l’organigramme de la direction commune,

D E C I D E :

Article  1 :  Délégation permanente est  donnée à  Monsieur  David CARSIQUE,  directeur  adjoint  chargé des
affaires générales des Hôpitaux de Saint-Maurice à l’effet de signer au nom de la directrice, dans la limite des
attributions qui relèvent de son champ de compétence :

· toutes les correspondances se rapportant à la collecte et à l’expédition des données ou pièces liées à
l’activité du secrétariat général et des affaires générales, 

· toutes les correspondances se rapportant à la collecte ou à l’expédition des pièces et dossiers ayant trait
au  suivi  et  à  la  gestion  du  patrimoine  hospitalier,  logements  et  bâtiments  non  affectés  des
établissements,

· toutes correspondances se rapportant à la collecte ou à l’expédition des pièces et dossiers ayant trait
aux conventions,

· toutes décisions liées à l’organisation interne de sa direction.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation les décisions collectives et courriers externes destinés aux
administrations de tutelle et administrations centrales engageant la politique générale de l’établissement.

Sont également exclus les notes de services ou tout document à portée générale autres que ceux concernant
l’organisation interne de la direction des affaires générales.

Article 3 : En l’absence ou empêchement de Madame Nathalie PEYNEGRE, délégation de signature est donnée
à Monsieur David CARSIQUE, à l’effet de signer :

Direction des Hôpitaux de Saint-Maurice
12 -14 rue du Val d'Osne  - 94410 SAINT MAURICE 
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· les conventions y compris celles relevant de la recherche clinique, à l’exception de celles nécessitant
une mise à disposition de personnel ou une action relevant de la fonction d’ordonnateur,

· les demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation d’activités cliniques et d’équipements
lourds, et tout document s’y rapportant,

· l’engagement des dépenses sur les comptes relevant de la classe 6 dans la limite de 10 000€. 

Article 4 : En l’absence ou empêchement de Monsieur David CARSIQUE, délégation de signature est donnée à
Madame Marie-Anaïs GOUPIL, attachée d’administration à la direction des affaires générales des Hôpitaux de
Saint-Maurice pour signer :

· toutes les correspondances se rapportant à la collecte et à l’expédition des données ou pièces liées à
l’activité  du  secrétariat  général  et  des  affaires  générales,  à  l’exclusion  des  décisions  collectives  et
courriers externes destinés aux administrations de tutelle et administrations centrales.

· toutes correspondances se rapportant à la collecte ou à l’expédition des pièces et dossiers ayant trait
aux conventions,

· toutes décisions liées à l’organisation interne de la direction.

Article 5 : En l’absence ou empêchement de Monsieur David CARSIQUE, délégation de signature est donnée à
Madame Elisabeth ANTUNES, chargée de mission à la direction des affaires générales des Hôpitaux de Saint-
Maurice pour  signer  toutes  les  correspondances se rapportant  à  la  collecte  ou à l’expédition  des pièces et
dossiers ayant trait au suivi et à la gestion du patrimoine hospitalier, logements et bâtiments non affectés des
établissements,

Article 6 : Cette décision de délégation prend effet le 20 mars 2018.

Article 7 : La présente décision sera notifiée pour information à :

· Monsieur le Directeur général de l'agence régionale de santé d'Ile-de-France
· Monsieur le Président du Conseil de surveillance des Hôpitaux de Saint-Maurice
· Madame la Trésorière des Hôpitaux de Saint-Maurice
· Aux personnes qu’elle vise expressément

Et publiée au recueil des actes administratifs du Val-de-Marne.

Article 8 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, soit
d’un recours  gracieux auprès de la Directrice, soit  d’un recours  contentieux auprès du Tribunal  Administratif
territorialement compétent.

A Saint-Maurice, le 20 mars 2018 

La Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice,

                  Nathalie PEYNEGRE

Direction des Hôpitaux de Saint-Maurice
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DECISION N° 2018-11

relative à la direction de la patientèle

Objet :  Délégation  de  signature  concernant  Messieurs  David  CARSIQUE  et
Mesdames Sophie LASCOMBES et Guylaine MASSON.

La Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35,

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de
soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge,

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France en date du 23 décembre 2010
portant création des Hôpitaux de Saint-Maurice au 1er janvier 2011,

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 31 mars 2017 nommant Madame Nathalie PEYNEGRE, directrice
des Hôpitaux de Saint-Maurice à compter du 1er mars 2017,

Vu le procès verbal d’installation de Madame Nathalie PEYNEGRE dans les fonctions de Directrice des Hôpitaux
de Saint-Maurice à compter du 1er mars 2017,

Vu l’arrêté du 20 mars 2017 de la directrice générale du Centre National de Gestion nommant, Monsieur David
CARSIQUE, directeur adjoint aux Hôpitaux de Saint-Maurice et au Centre Hospitalier Les Murets à compter du
1er mars 2017

Vu l’organigramme de la direction,

D E C I D E :

Article 1 : Délégation permanente est donnée à  Monsieur David CARSIQUE, directeur adjoint chargé de la
patientèle, à l'effet de signer au nom de la directrice :

· tous les documents, correspondances et actes administratifs relatifs à la prise en charge des patients
faisant l’objet de soins psychiatriques en application de la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, ainsi
que des textes subséquents, 

· tous les documents se rapportant à la collecte ou à l'expédition de dossiers ou pièces liés à l'activité de
son service.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation les décisions collectives et courriers externes destinés aux
administrations de tutelle, administrations centrales et élus engageant la politique générale de l’établissement.

Sont également exclus les notes de services ou tout document à portée générale autres que ceux concernant
l’organisation interne de la direction de la patientèle.

Direction des Hôpitaux de Saint-Maurice
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Article 3 : En l’absence ou empêchement de Monsieur David CARSIQUE, délégation de signature est donnée à
Madame Sophie LASCOMBES, attachée d’administration hospitalière à la direction de la patientèle et Madame
Guylaine MASSON, assistante de service sociale à la direction de la patientèle à l’effet de signer les documents
énumérés ci-après:

· Les documents, correspondances et actes administratifs relatifs à la prise en charge des patients faisant
l’objet de soins psychiatriques en application de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée, ainsi que
des textes subséquents,

· Les documents relatifs aux fonds de solidarité,
· Les documents relatifs aux accords et demandes d'accords administratifs de transfert,
· Les formulaires de signalements signés par les médecins et adressés aux juges en vue de mettre des

patients sous sauvegarde de justice, tutelle ou curatelle,
· Les formulaires de compte d'avances destinées aux patients.

Article 4 : Cette décision de délégation prend effet le 20 mars 2018.

Article 5 : La présente décision sera notifiée pour information à :

· Monsieur le Directeur général de l'agence régionale de santé d'Ile-de-France
· Monsieur le Président du Conseil de surveillance des Hôpitaux de Saint-Maurice
· Madame la Trésorière des Hôpitaux de Saint-Maurice
· Aux personnes qu’elle vise expressément

Et publiée au recueil des actes administratifs du Val-de-Marne.

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, soit
d’un recours  gracieux auprès de la Directrice, soit  d’un recours  contentieux auprès du Tribunal  Administratif
territorialement compétent.

A Saint-Maurice, le 20 mars 2018

La Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice,

                   Nathalie PEYNEGRE

Direction des Hôpitaux de Saint-Maurice
12 -14 rue du Val d'Osne  - 94410 SAINT MAURICE 

01 43 96 63 63
Page 2 sur 2



DECISION N° 2018 – 08

PORTANT DÉLÉGATION PARTICULIÈRE DE SIGNATURE 

RELATIVE A LA DIRECTION DE LA PATIENTELE

La Directrice du Centre Hospitalier Les Murets, Madame Nathalie PEYNEGRE,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.6143-7, relatif aux compétences du directeur
d'un établissement public de santé.

Vu la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 modifiée portant réforme hospitalière.

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires. 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 modifiée relative aux droits et à la protection des personnes faisant
l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, et la publication des deux décrets
d’application n°846 et n°847 le 18 juillet 2011, 

Vu  l’arrêté  du  Centre  National  de  Gestion  en  date  du  31  mars  2017  plaçant  Madame  Nathalie
PEYNEGRE en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de directrice des Hôpitaux de Saint-
Maurice et du Centre Hospitalier Les Murets de la Queue en Brie à compter du 1er mars 2017.

Vu l’arrêté du 20 mars 2017 nommant David CARSIQUE, à compter du 1er mars 2017, en qualité de
Directeur Adjoint, aux Hôpitaux de Saint-Maurice et au Centre hospitalier les Murets de la Queue-en-Brie.

DECIDE :

Article 1  -  Une délégation permanente est donnée à Monsieur David CARSIQUE, Directeur Adjoint en
charge de la Direction de la Patientèle, à l’effet de signer au nom de la directrice :
· toutes correspondances liées à l’activité de sa direction dans sa globalité et notamment :
· les décisions d’admission et de maintien en soins psychiatriques, à la demande d’un tiers (SPDT), à

la demande d’un tiers en urgence (SPDTU) et en cas de péril imminent (SPPI),
· les décisions de sortie par transfert et par levée des mesures de soins psychiatriques à la demande

d’un tiers (SPDT), à la demande d’un tiers en urgence (SPDTU) et en cas de péril imminent (SPPI),
· les  décisions  de  transformation  des mesures de soins  psychiatriques  et  des modes  de prise  en

charge,
· les  saisines pour  contrôle du Juge des libertés et de la détention d’une mesure d’hospitalisation

complète en soins psychiatriques sans consentement.
· les  attestations,  imprimés  ou  certificats  établis  à  partir  d’informations  de  la  compétence  de  sa

direction
· les attestations de services faits,
· les bordereaux - journal des recettes,
· les autorisations de poursuites relatives aux recettes diverses,
· les autorisations de poursuites des débiteurs,
· les correspondances aux patients et aux organismes tiers payants pour toute question relative au

règlement des frais de séjour,
· les mises en instance de recouvrement des frais de séjour (psychiatrie, SSR, USLD),
· les contrats et conventions liés à l’activité de sa direction, 
· les demandes d'admission en chambre funéraire,
· les autorisations d’absence des cadres de la Direction de la Patientèle.
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Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur David CARSIQUE, une délégation de
signature est donnée à Madame Nelly BARBE, Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de signer
au nom de la directrice les pièces mentionnées à l’article 1.

Article 3 - Une délégation permanente est donnée à Monsieur Abed NOURINE, Attaché d'Administration
Hospitalière, Responsable du service Relation avec les usagers et du service Accueil - standard, à l’effet
de signer au nom de la directrice :

· toutes correspondances liées à l’activité Relation avec les usagers à l’exception de celles qui sont
adressées aux organismes de tutelles, de contrôle et d’évaluation,

· toutes correspondances liées à l’activité Accueil - Standard,

· les autorisations d’absence des agents du service Relation avec les usagers et du service Accueil -
Standard 

Article 4 - Une délégation permanente est donnée à Madame Myriam CATTANE, Adjoint des Cadres
Hospitaliers, responsable du service Parcours administratif du patient, à l’effet de signer au nom de la
directrice :

· les bordereaux d’envoi  des pièces liées à l’activité  du service des Admissions - frais  de séjour -
caisse  ainsi  que  les  attestations,  imprimés  ou  certificats  établis  à  partir  d’informations  de  la
compétence du service des Admissions - frais de séjour - caisse.

· toutes les décisions relatives aux soins sans consentement à la demande de la directrice
· les  saisines pour  contrôle du Juge des libertés et de la détention d’une mesure d’hospitalisation

complète en soins psychiatriques sans consentement
· les accords de transmission des dossiers médicaux 
· les accords administratifs de transfert de patient en  soins sans consentement
· les éditions des bulletins de séjour adressées aux patients ou à leurs ayants droit,
· les déclarations de décès,
· les autorisations d’absence des agents du service des Admissions - frais de séjour - caisse

Article 5 - Une délégation permanente est donnée à Madame Rosane RUBEAUX DESRUES, Attachée
d'Administration Hospitalière, préposée aux fonctions de mandataire judiciaire à la protection des majeurs
protégés:

· tous documents liés à l’activité du service des Majeurs Protégés,
· les autorisations d’absence des agents du service des Majeurs Protégés.

En l’absence de Madame Rosane RUBEAUX DESRUES, la signature est assurée par Madame Nelly
DUBOIS, Adjoint Administratif au Service des Majeurs Protégés à l’exception des autorisations d’absence
des agents du service. 

Article 6 - La présente délégation prend effet au 1er janvier 2018 et entraîne l’abrogation de la décision
portant délégation de signature n°2017-023.

Article 7 - La présente délégation sera notifiée pour information à Monsieur le Président du Conseil de
Surveillance, à Monsieur le Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé - Délégation du Val-de-
Marne, à Madame la Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, à Madame la Trésorière
Principale, comptable de l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément.

Elle  sera  également  affichée  dans  les  locaux  et  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture du Val de Marne.

Fait à La Queue en Brie, le 13 février 2018

Nathalie PEYNEGRE David CARSIQUE
Directrice Directeur Adjoint en charge de la Patientèle

Nelly BARBE
Attachée d'Administration Hospitalière
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Abed NOURINE
Attaché d'Administration Hospitalière

Myriam CATTANE
Adjoint des Cadres Hospitaliers

Rosane RUBEAUX-DESRUES Nelly DUBOIS
Attachée d'Administration Hospitalière Adjoint Administratif
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DECISION N° 2018 – 09

PORTANT DÉLÉGATION PARTICULIÈRE DE SIGNATURE 

RELATIVE A LA DIRECTION 

DE LA QUALITÉ ET GESTION DES RISQUES DE TERRITOIRE

La Directrice du Centre Hospitalier Les Murets, Madame Nathalie PEYNEGRE,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.6143-7, relatif aux compétences du directeur
d'un établissement public de santé.

Vu la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 modifiée portant réforme hospitalière.

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires. 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de
soins  psychiatriques  et  aux  modalités  de  leur  prise  en  charge,  et  la  publication  des  deux  décrets
d’application n°846 et n°847 le 18 juillet 2011, 

Vu la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions de la loi du 5 juillet 2011,

Vu  l’arrêté  du  Centre  National  de  Gestion  en  date  du  31  mars  2017  plaçant  Madame  Nathalie
PEYNEGRE en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de directrice des Hôpitaux de Saint-
Maurice et du Centre Hospitalier Les Murets de la Queue en Brie à compter du 1er mars 2017.

Vu l’arrêté  du Centre National  de Gestion en date du 18 octobre 2017 prononçant  la  nomination  de
Monsieur  Jérôme HUC en qualité  de  directeur  adjoint  aux  Hôpitaux  de Saint  Maurice  et  au  Centre
Hospitalier Les Murets à la Queue en Brie, à compter du 1er décembre 2017.

Considérant le remplacement de Monsieur David CARSIQUE par Monsieur Jérôme HUC à la direction de
la Qualité et Gestion des Risques de territoire, entraînant l’abrogation de la décision portant délégation de
signature n°2017-023,

DECIDE :

Article 1  - Une délégation permanente est donnée à Monsieur Jérôme HUC, Directeur Adjoint en charge
de la  Direction  de la  Qualité  et  Gestion  des Risques  de Territoire,  à l’effet  de signer  au  nom de la
directrice :
· toutes correspondances liées à l’activité de sa direction dans sa globalité et notamment :
· les  attestations,  imprimés  ou  certificats  établis  à  partir  d’informations  de  la  compétence  de  sa

direction
· les attestations de services faits,
· les contrats et conventions liés à l’activité de sa direction, 
· les  autorisations  d’absence  des  cadres  de  la  Direction  de  la  Qualité  Gestion  des  Risques  de

Territoire.

Article 2 - Une délégation permanente est donnée à Monsieur Abed NOURINE, Attaché d'Administration
Hospitalière, Responsable du service Qualité - Gestion des Risques, à l’effet de signer au nom de la
directrice :

· toutes correspondances liées à l’activité Qualité - Gestion des Risques à l’exception de celles qui
sont adressées aux organismes de tutelles, de contrôle et d’évaluation,

· les autorisations d’absence des agents du service Qualité - Gestion des Risques
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Article 6 - La présente délégation prend effet rétroactivement à compter du 1er janvier 2018 et entraîne
l’abrogation de la décision portant délégation de signature n°2017-023.

Article 7 - La présente délégation sera notifiée pour information à Monsieur le Président du Conseil de
Surveillance, à Monsieur le Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé - Délégation du Val-de-
Marne, à Madame la Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, à Madame la Trésorière
Principale, comptable de l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément.

Elle  sera  également  affichée  dans  les  locaux  et  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture du Val de Marne.

Fait à La Queue en Brie, le 23 février 2018

Nathalie PEYNEGRE Jérôme HUC
Directrice Directeur Adjoint en charge 

de la Qualité - Gestion des Risques

Abed NOURINE
Attaché d'Administration Hospitalière
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DECISION N° 2018-02

PORTANT DÉLÉGATION PARTICULIÈRE DE SIGNATURE 

RELATIVE A LA DIRECTION DES SYSTEMES D'INFORMATION

La Directrice du Centre Hospitalier Les Murets, Madame Nathalie PEYNEGRE,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.6143-7, relatif aux compétences du directeur
d'un établissement public de santé.

Vu la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 modifiée portant réforme hospitalière.

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires.

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements  de  santé,  et  notamment  les  dispositions  de  la  "Section  II  –  Sous-section  1"  portant
réforme des modalités de mise en œuvre des compétences du directeur.

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 31 mars 2017 plaçant Madame Nathalie PEYNEGRE
en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice et du Centre
Hospitalier Les Murets de la Queue en Brie à compter du 1er mars 2017,

Vu l'affectation Monsieur Maurice AMRAM, en qualité d’Ingénieur Hospitalier  au Centre Hospitalier Les
Murets, sis La Queue en Brie,

Vu la Convention constitutive du Groupement Hospitalier de territoire GHT 94 Nord du 3 janvier 2017
approuvée par l’ARS par arrêté du 8 mars 2017 et ses avenants,

Vu la Convention de direction commune du 3 février 2017,

Considérant  la  décision  de  délégation  de  signature  n°2018-01  du  GHT 94  Nord  dans  le  cadre  de
l’organisation du Groupement Hospitalier de territoire GHT 94 Nord en date du 2 janvier 2018,

DECIDE :

Article 1 – Une délégation permanente est donnée à Monsieur Maurice AMRAM, Ingénieur Hospitalier à
en charge de la Direction des Systèmes d’Information (D.S.I), à l’effet de signer au nom de la Directrice :

· toutes  correspondances  liées  à  l’activité  de  sa  direction,  ainsi  que les  attestations,  imprimés  ou
certificats établis à partir d’informations de la compétence de sa direction,

Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur  Maurice AMRAM, une délégation est
donnée à Monsieur Olivier LANNUZEL, Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer au nom de la
directrice  les  pièces  mentionnées  à  l’article  1  de  la  présente  délégation,  dans  les  mêmes  limites
d’attribution que la délégation de signature accordée à Monsieur Maurice AMRAM.

Article 3 – La présente délégation a pris effet rétroactivement le 1er janvier 2018 et entraine l’abrogation
de la décision n°2011-08.

Article 4 – La présente délégation sera notifiée pour information à Madame La Présidente du Conseil de
Surveillance,  à Monsieur  le  Délégué Territorial  de l’Agence Régionale  de Santé  de l'Ile  de France –
Délégation du Val-de-Marne,  à Monsieur  le Président  de la Commission Médicale d’Etablissement,  à
Madame  la  Trésorière  Principale,  comptable  de  l’établissement  et  aux  personnes  qu’elle  vise
expressément.  Elle  sera  également  affichée  dans  les  locaux  et  publiée  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture du Val de Marne.

Fait à La Queue en Brie,
Le 14 mars 2018

Nathalie PEYNEGRE Maurice AMRAM
Directrice Ingénieur Hospitalier 

Olivier LANNUZEL
Technicien Supérieur Hospitalier



DECISION N° 2018-13 
(Décision modificative à la Décision n°2017-12 Bis)

RELATIVE A L’ORGANISATION DES ASTREINTES DE DIRECTION

La Directrice du Centre Hospitalier Les Murets, Madame Nathalie PEYNEGRE,

VU le  code  de la  santé  publique et  notamment  les  articles  L.  6141-1 et  L.  6143-7 relatifs  aux  attributions  des
directeurs d’établissements publics de santé,

VU les  articles  D.  6143-33  et  suivants  du  code  de  la  santé  publique relatifs  à  la  délégation  de  signature  des
directeurs d’établissements publics de santé,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
hospitalière,

VU la loi  n°  2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital  et  relative aux patients, à la santé et aux
territoires,

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge,

VU la loi n° 2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n° 2011-803 du 5 juillet
2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de
leur prise en charge,

VU le décret n° 2005-921 du 5 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction
des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, modifié par :

· le décret n° 2007-704 du 4 mai 2007
· le décret n° 2007-1927 du 26 décembre 2007
· le décret n° 2010-259 du 11 mars 2010
· le décret n° 2013-609 du 10 juillet 2013

VU le décret n° 2005-926 du 2 août 2005 modifié relatif  au classement indiciaire applicable aux personnels de
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée,

Vu l’arrêté du Centre National  de Gestion en date du 31 mars 2017 plaçant  Madame Nathalie  PEYNEGRE en
position  de  détachement  dans  l’emploi  fonctionnel  de  directrice  des  Hôpitaux  de  Saint-Maurice  et  du  Centre
Hospitalier Les Murets de la Queue en Brie à compter du 1er mars 2017.

Vu l’arrêté du 20 mars 2017 nommant David CARSIQUE, en qualité de Directeur Adjoint aux Hôpitaux de Saint-
Maurice et au Centre hospitalier les Murets de la Queue-en-Brie, à compter du 1er mars 2017.

Vu l’arrêté du 18 octobre 2017 nommant Jérôme HUC, en qualité de Directeur Adjoint aux Hôpitaux de Saint-Maurice
et au Centre hospitalier les Murets de la Queue-en-Brie s, à compter du 1er décembre 2017.

Vu l’arrêté du 20 mars 2017 nommant Séverine HUGUENARD en qualité de Directrice adjointe aux Hôpitaux de
Saint-Maurice et au Centre hospitalier les Murets de la Queue-en-Brie, à compter du 1er mars 2017.

Vu l’arrêté du 12 octobre 2017 nommant Luce LEGENDRE, en qualité de Directrice Adjointe aux Hôpitaux de Saint-
Maurice et au Centre hospitalier les Murets de la Queue-en-Brie, à compter du 1er novembre 2017.

VU l’organigramme de la direction,

1/2



DECIDE :

Article 1 : La présente délégation concerne les administrateurs d’astreinte suivants :

· Monsieur Maurice AMRAM, ingénieur en chef,
· Madame Nora BOUAMRANE, cadre supérieur de santé,
· Monsieur David CARSIQUE, directeur d’hôpital,
· Monsieur Jérôme HUC, directeur d’hôpital,
· Madame Séverine HUGUENARD, directrice d’hôpital,
· Madame Luce LEGENDRE, directrice d’hôpital,
· Monsieur Abed NOURINE, attaché d’administration,

Article 2 :  Durant  les  périodes où il  assure une astreinte  de direction, délégation est donnée à l’administrateur
d’astreinte pour signer au nom de la directrice, dans les cas où l’imprévu et l’urgence le justifient :

· tous actes nécessaires à la continuité de la mission de service public,
· tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens ainsi qu’au maintien en

fonctionnement des installations de l’établissement,
· tous actes nécessaires à la prise en charge des malades, 
· les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice.

Article 3 : Une délégation permanente de signature est donnée aux administrateurs d’astreinte cités à l’article 1 de la
présente décision pour signer en lieu et place de la directrice et dans le cadre des astreintes de direction :

· les décisions d’admissions et de maintien en soins psychiatriques, à la demande d’un tiers (SPDT), à la
demande d’un tiers en urgence (SPDTU) et en cas de péril imminent (SPPI),

· les décisions de sortie par transfert et par levées des mesures de soins psychiatriques à la demande d’un
tiers (SPDT), à la demande d’un tiers en urgence (SPDTU) et en cas de péril imminent (SPPI),

· les décisions de transformation des mesures  de soins psychiatriques et des modes de prise en charge,
· les saisines pour contrôle du Juge des libertés et de la détention d’une mesure d’hospitalisation complète en

soins psychiatriques.

Article 4 : L’administrateur d’astreinte rendra compte, immédiatement à l’issue de la période d’astreinte de direction,
des actes et décisions pris à ce titre à la directrice, ou en son absence, au cadre de direction assurant la continuité
de la direction. Ces actes sont également consignés dans le rapport d’astreinte.

Article 5 : Cette décision de délégation prend effet à compter du 1er avril 2018 et entraîne l’abrogation de la décision
portant délégation de signature n°2017-12 Bis,

Article 6 : La présente décision sera notifiée pour information à :

· Monsieur le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France
· Monsieur le Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Les Murets
· Aux personnes qu’elle vise expressément

Et publiée au recueil des actes administratifs du Val-de-Marne.
Fait à La Queue en Brie,

le 14 mars 2018

Nathalie PEYNEGRE

       Directrice  
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                                                       DECISION 2018 – 15

Le Directeur du Groupe Hospitalier Paul Guiraud ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Hospitalière ;

Vu  le  décret   n°91-129  du  31  janvier  1991  modifié  portant  statut  particulier  des
psychologues de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2007-961 du 15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes
applicables  à  certains  corps  de  fonctionnaires  de  catégorie  A de la  fonction  publique
hospitalière ;

Vu l’arrêté du 26 aout 1991 modifié fixant la composition du jury des concours sur titres
prévu à l’article 3 du décret 91-129 sus visé ;

Vu l’arrêté du 1er août 1996 relatif aux titres exigés pour l'accès aux concours sur titres de
psychologue de la fonction publique hospitalière, 

Vu l’arrêté du 10 janvier 2008 fixant la liste des diplômes ouvrant accès aux concours sur
titres  organisés  pour  le  recrutement  des  psychologues  de  la  fonction  publique
hospitalière ;

Vu la parution de l’avis de concours sur titres de psychologue sur le site de l’ARS en date
du 29 mars 2018.

DECIDE 

Article 1 : Un concours sur titres est ouvert au Groupe Hospitalier Paul Guiraud afin de
pourvoir quatorze postes de psychologues dans les établissements suivants :

- Groupe Hospitalier Paul Guiraud Villejuif : 5 postes
- CHI  Fondation Vallée Gentilly : 5 postes
- Centre Hospitalier Les Murets La Queue-en-Brie : 2 postes
- Fondation Favier Bry-Sur-Marne : 1 poste
- Les Hôpitaux de Saint-Maurice : 1 poste

Article 2 : D’arrêter la date de dépôt des candidatures au 30/04/2018, délai de rigueur.
Article 3 : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs du
Val de Marne.
Article 4 : Monsieur le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution de la
présente décision.
Article 5 : La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivant sa parution.

Fait à Villejuif, le 29 mars 2018

Le Directeur

Didier HOTTE

DH/JFD/ST/ZA/2018

LE DIRECTEUR

Didier HOTTE

Tél : 01.42.11.70.01

Fax : 01.42.11.71.00

Dossier suivi par :

Zoheir ADJALI

Zoheir.adjali@gh-paulguiraud.fr

Tél. 01.42.11.70.50

Fax 01.42.11.71 58



                                   DECISION N°2018 - 16

ü Le directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud,

ü Vu  la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  portant  dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière ;

ü Vu  le  décret  n°  2007-839  du  11  mai  2007  modifié  portant
statuts  particuliers  des  cadres  socio-éducatifs  de  la  Fonction
Publique Hospitalière ;

ü Vu le décret n° 2016-642 du 19 mai 2016 relatif au classement
indiciaire  applicable  aux  cadres  socio-éducatifs  de  la  Fonction
Publique Hospitalière ;

ü Vu l’arrêté du 11 mai 2007 modifié fixant la composition des
jurys  et  les  modalités  d’organisation  des  concours  sur  titres
permettant l’accès au corps de cadre socio-éducatifs de la Fonction
Publique Hospitalière ;

ü Vu  la  parution  de  l’avis  de  concours  professionnel  sur  titres
d’accès au grade de cadre supérieur socio-éducatif sur le site de
l’ARS  en  date  du  
29 mars 2018 ;

DECIDE :

Article 1 : De fixer l’ouverture d’un concours départemental (Val-
de-Marne)  professionnel  sur  titres  d'accès  au  grade  de  cadre
supérieur socio-éducatif.

Article 2 : De fixer à un le nombre de poste ouvert à ce concours
professionnel pour l’établissement suivant :

- 1 poste au Groupe Hospitalier Paul Guiraud Villejuif

Article 3 : les candidatures doivent être adressées par courrier
pour le 29/05/2018 dernier délai au Directeur des Ressources
Humaines du Groupe Hospitalier Paul Guiraud, Cellule Concours,  
54  avenue  de  la  République  BP  20065  -  94806  Villejuif  cedex
accompagnées des pièces suivantes :

- une  demande  d'admission  à  concourir  établie  sur  papier

libre,

- un curriculum vitae établi sur papier libre, 

- un état signalétique des services publics rempli et signé par

l’autorité investie du pouvoir de nomination,

DH/JFD/ST/ZA/2018

Le directeur 

Didier HOTTE

Tél  : 01.42.11.70.01

Fax : 01.42.11.71.00.

Dossier suivi par :

Zoheir ADJALI

Zoheir.adjali@gh-paulguiraud.fr

Tél. 01.42.11.70.50

Fax 01.42.11.71 58



- un dossier mentionnant notamment les actions de formation

suivies  et  éventuellement  accompagné  des  travaux
effectués.

 Article 4 : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des
actes administratifs du Val de Marne.

Article  5 :  Monsieur  le  directeur  des  ressources  humaines  est
chargé de l’exécution de la présente décision.

Article 6 : La présente décision est susceptible de recours devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans les deux
mois suivant sa parution.

Fait à Villejuif, le 29 mars 2018

Le directeur,

Didier HOTTE






